




merciaux : une prestation de surveillance ne s’achète pas comme une palette de petits 
pois.

Il faudrait pour notre secteur des Etats Généraux où tous participent et réunir autour de la 
table les représentants des clients, les représentants des opérateurs, ceux des salariés et 
sécurité privée, et lister sans complaisance ce qui fait obstacle. 

Sinon l’Etat, malgré la multiplication des textes, sera globalement impuissant.On peut 
d’ailleurs se poser une question saine : ne faut il pas, demain, construire une loi cadre 
unique sur la sécurité privée intégrant, en les dépoussiérant, les règles fondatrices de l’ac-
tivité, et abrogeant, de fait, tous les textes anterieurs qui se sont empilés au fil des ans ! 

GP:  Il y a donc beaucoup à attendre d’un Observatoire, dont le rôle est primor-
dial.

CT:  C’est notre plus grand espoir aujourd’hui. Nous sommes un certain nombre, toutes 
sensibilités confondues, à partager cette idée de la nécessité de s’asseoir autour de la ta-
ble, pour aider les pouvoirs publics, à prendre la mesure de la situation. 

Si, dans notre secteur l’Etat ne prend pas en mains, au plus haut niveau, l’organisation de 
la relation entre la sécurité privée et la sécurité publique, il commet une erreur et il porte-
ra la responsabilité des dérives et des dérapages qui apparaîtront mécaniquement du fait 
de cette absence de maîtrise. Que les professionnels aient un rôle à jouer c’est évident, 
mais ils ne sont pas, en encore,  en capacité aujourd’hui de se positionner au niveau des 
idées. A cause de leurs difficultés au quotidien, ils n’ ont ni le temps ni l‘espace de se pro-
jeter dans un avenir et de le construire. Qu’on le veuille ou non, l’avenir appartient aux 
politiques. On risque de vivre dans un marécage, et disant cela, je mesure mes propos. La 
sécurité est un problème national qu’il faut résoudre. 

L’Etat ne peut pas tout et il ne s’agit pas de le lui demander. Le politique peut décider 
d’un Grenelle de la sécurité privée  mais il ne le fait pas ! Parce qu’en réunissant au-
tour de la table les opérateurs, les acteurs du marché, les transporteurs, les formateurs, 
les télé-surveilleurs, les installateurs, et la commande publique, l’Etat peut ainsi structurer 
les relations entre un secteur public, régalien, et une offre marchande, privée, dont le 
poids va doubler dans la prochaine décennie. Comment réguler tout ça ? Pas seulement 
par des textes! Cela nécessite aussi des engagements et des volontés personnelles de 
toutes les parties. Cela passe par la naissance et le developpement d’un véritable Ordre 
professionnel ! 

GP: Le marché peut-il évoluer de lui-même ? 

CT: Le marché attend que les entreprises soient capables de prendre en charge l’organi-
sation de la prestation. Aujourd’hui le client est souvent dans le lit du prestataire : il inter-
vient dans le recrutement, dans la prescription de la formation, il suit et vérifie le niveau 
d’aptitude des personnels en place, il se substitue au prestataire dans l’animation et le 
commandement des hommes et des femmes sur le terrain. On n’est pas dans une relation 
adulte ou les deux parties penseraient en synergie l’organisation, l’encadrement et le 
contrôle. Alors que le client responsable attend une réponse professionnelle, le client qui 
évalue ses besoins uniquement dans le cadre d’une réponse financière, ne se préoccupe 
pas lui des moyens mis en œuvre, et encore moins de la façon dont ils ont été mis en pla-
ce. Et si les résultats ne sont pas satisfaisants, il casse le contrat et il recommence avec 
un autre prestataire. Voilà comment ce client là nous regarde, celui qui argumente en af-
firmant que cela ne sert à rien d’acheter différemment une prestation, puisqu’il obtiendra 
le même service ailleurs. Beaucoup opposent la pression économique à la valeur ajoutée 
que peuvent apporter les prestataires, (ingénierie des procédures, la prise en charge des 
consignes, l’élaboration d’un plan de prévention, appui sur le document unique etc). Nous 
réalisons ceci bien souvent au delà de notre rôle, sans possibilité de facturer ces interven-
tions. On offre la compétence comme un atout concurrentiel.



GP:  Vous notez une dégradation depuis quand ? 

CT: Depuis 5 ans, et qui s’est encore accélérée ces 2 dernières années. 

GP:   Que s’est-il passé il y a 5 ans ? 

CT:  Les 35 heures ! Elles ont bousculé tout l’équilibre naturel du métier. A partir de là, 
ceux qui n’ont pas trouvé assez dans leur assiette ont recherché un second emploi, ou ont 
compensé en travaillant comme indépendants, en plus d’un emploi salarié, sans bénéficier 
de temps de repos ou de l’équilibre nécessaire. 

D’autre part, du fait de la raréfaction des ressources humaines disponibles, l’inflation sur 
les salaires, avec une rémunération qui correspondait à la loi du marché mais pas néces-
sairement à leur compétence. On en vient à rémunérer l’existence de la qualification du 
salarié, au lieu de sa mise en œuvre. 

De plus, pendant longtemps, c’est un métier qui, à la base, n’exigeait pas de connaissan-
ces particulières. On sortait de la police ou de l’armée et on s’adaptait : les dirigeants ne 
pensaient pas à consolider leur formation par des modules de gestion d’entreprise. 

La situation des ressources du secteur est préoccupante avec un turn-over grandissant 
dans les grandes concentrations urbaines, particulièrement en région parisienne. Les 
hommes et les femmes que nous employons, compte tenu des rémunérations que nous 
proposons, sont peu ou pas assez motivés. Ce qui pourrait évoluer, par l’application des 
métiers repères étendue à tous, qui va améliorer d’ici peu le positionnement des équipes 
dans les entreprises. Encore faut-il que cet accord soit appliqué par l’ensemble du secteur, 
sans dérapage ni tricherie. 
Je crois que nous sommes à la veille d’une véritable pénurie de main d’œuvre. Seules les 
entreprises qui ont pris en compte l’évolution de leur personnel via le développement des 
formations et de la compétence à terme, qui proposent et valident un véritable parcours 
dans l’entreprise, vont avoir une petite chance de dépasser les mauvais caps qui se profi-
lent. 
L’offre aux salariés passe par le respect du cadre conventionnel qui va être mis en place 
et par l’amélioration de leurs compétences dans l’entreprise. C’est le problème numéro 1 
pour les entreprises privées de sécurité. Elles doivent sortir d’une logique de fonction pour 
entrer dans une logique de métier valorisant la compétence.  
Lorsque la compétence est au rendez vous, la relation avec le client peut être imaginée 
différemment. Il n’a bien souvent pas la compétence technique nécessaire, et il subit mal-
gré lui la rotation des entreprises de services. Il y a toujours un problème d’équilibre de 
l’offre qui ne rend pas durable la relation avec son client. 

GP:  Claude TARLET est depuis toujours un homme d’engagement, de passion. 
Est-ce une qualité indispensable pour faire face à l’avenir ? Est-ce suffisant pour 
être entendu par d’autres chefs d’entreprises ? 

CT:  Les entrepreneurs doivent briser l’isolement s’ils veulent porter un diagnostic sur 
leur pratique et dégager des idées pour construire. Le chemin va être long et douloureux 
et l’on va assister à des soubresauts très importants dans les prochains mois qui viennent. 
La passion se partage et l’unité du secteur est incontournable si les professionnels veulent 
survivre. 

Vous souhaitez réagir à cette interview,  apporter votre commentaire ?  Adressez votre message à notre 
service éditorial, rubrique «  nous contacter », ou à contact@emploi-securite.com.
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